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ACIG

Question 
15.1.12
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 29 (partage du trop-perçu (manque à gagner)) :

e)
Y a-t-il une limite quant à l’ampleur du manque à gagner dont les clients seraient appelés à supporter les 2/3?  En tenant pour acquis qu’il n’y a pas de limite, veuillez quantifier, par exemple, la contribution que les clients seraient appelés à payer advenant un déficit de 4 Bcf résultant d’une erreur de prévision aux ventes du secteur petit et moyen débit comme cela est déjà arrivée en 1995-96? 

Réponse 

Non, notre proposition ne comporte aucune limite. D’ailleurs, nous croyons qu’il n’est pas nécessaire d’en imposer une pour les raisons suivantes :

· la Société aurait à supporter 1/3 de ce manque à gagner, ce qui serait déjà un incitatif suffisant pour l’amener à prendre les moyens nécessaires pour limiter les impacts de cette situation, comme elle l’a d’ailleurs fait en 1995-96 ;
· les impacts d’une telle situation ne se limiteraient pas à une seule année et viendraient donc affecter la ou les années subséquentes ; et
· l’obligation de remboursement au client, à travers les tarifs, de tous les dépassements du coût de service requis par rapport au coût de service attendu avant que la Société puisse accéder à nouveau à une bonification de son rendement  serait, selon nous, un incitatif additionnel pour amener la Société à prendre les moyens nécessaires.  
D’ailleurs en 1995-96, la Société a mis en place les mesures nécessaires pour permettre la réalisation d’un trop-perçu de 1 231 000$ ce qui, nous croyons, serait aussi fait dans l’encadrement réglementaire proposé.

Notons que s’il y a manque à gagner, c’est que les tarifs étaient trop bas et que les clients en ont déjà bénéficié dans leurs tarifs.
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